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VIII. Proposition de mesures visant à réduire ou su pprimer les impacts sur le biotope 

EFFETS DU PROJET ET 

SENSIBILITE DU SITE 
MESURES D’EVITEMENT MESURES DE REDUCTION MESURES DE COMPENSATION 

Habitats naturels et 

flore 

- Interdiction de déverser des produits 

dangereux ou potentiellement nocifs 

pour l'environnement 

 

- Présence d'espaces verts au centre du projet avec 

conservation des arbres non-gênants (Chênes pédonculés et 

Pins maritimes). Les sujets arborés gênants pour la réalisation 

des habitations ou de la voirie seront coupés mais les grumes 

seront maintenues en place au droit des espaces verts du 

lotissement permettant de maintenir le cycle de vie du Grand 

Capricorne potentiellement présent. 

 

Destruction d'habitats 

naturels et de la flore 

associée 

- Zones d’accès et installations liées 

aux chantiers délimitées via 

l’installation de rubalises afin de 

protéger les milieux environnants de 

toute atteinte 

- Optimisation des trajets des engins limitant l'émission de 

polluants. 

 

- Existence de cheminements doux, le long des voiries et des 

espaces verts. 

 

  

Emission de poussières 

et polluants 

- Surveillance de la prolifération 

d'espèces invasives et mise en place 

d'un confinement et d'un traitement en 

cas de présence avérée 

- En phase d'exploitation, utilisation d'espèces rustiques et 

locales dans le cadre des plantations dans l'espace commun 

ou privé (sensibilisation des riverains) 

 Mise en place d'un boisement 

compensateur faisant suite au 

défrichement occasionné par 

l'aménagement (Sécurisation de 100 ha 

de boisements sur la commune de 

VENSAC avec co-gestion de l’ONF) 

Piétinement et 

tassement du sol 

- Matérialisation de voies de 

cheminement et de circulation des 

engins de manière à limiter le 

tassement 

 

- Conservation des chênes pédonculés 

au droit des espaces verts et des lots 

- En phase d'exploitation, utilisation d'un cahier des charges 

strict concernant l'entretien des espaces verts (Prohibition 

des produits phytosanitaires, suivi des espèces invasives, 

entretien mécanique de préférence,…) 
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Faune 

- Maîtrise de la circulation des engins, 

optimisation du nombre de 

déplacements  

- Présence d'espaces verts au centre du projet avec 

conservation des arbres non-gênants 

N.C. 

Dérangement de la 

faune, circulation des 

engins. 

- Sensibilisation du personnel de 

chantier aux mesures d'évitement 

- Préconisation de réaliser les travaux en dehors de la période 

de reproduction de la faune (début mars à fin août) de 

manière à perturber au minimum la réalisation du cycle de vie 

des espèces 

 

- Circulation des engins le long des pistes chantier dédiées, 

diminution des risques d'écrasement. 

Destruction d’habitats 

favorables aux espèces 

communes et 

fragmentation des 

habitats 

- Pas de remise en cause de la 

préservation de la continuité 

écologique à l'échelle du territoire, 

notamment en ce qui concerne la 

Trame Verte qui s'insère dans le large 

massif des Landes de Gascogne. 

- Présence de boisements résineux et feuillus aux alentours 

du projet. Migration possible de la faune vers les zones 

naturelles voisines riche en habitats favorables. Création 

d’une zone pare-feu de 12 m de large favorable aux espèces 

fréquentant ces milieux (Tarier pâtre). 

Piétinement et 

écrasement des 

individus, des gîtes et 

des nids. 

 - Conservation des chênes pédonculés 

abritant des insectes saproxyliques, 

mesure favorable aux populations de 

Grand capricorne. 

- Présence d'une faune commune, ubiquiste et accommodée à 

la présence urbaine, qui pourra fréquenter les espaces verts 

et ornementaux du projet. 

 

- En cas d’abattage d’un arbre renfermant le Grand 

capricorne, conservation des grumes habitées et disposition 

de ces dernières au sein des espaces verts pour garantir le 

cycle de vie de l’espèce. 

 

- Possibilité de migration de la faune mobile (avifaune) au 

sein ces espaces et des habitats alentours (boisements feuillus 

et résineux), milieux semi-ouverts, etc,...Les individus de tarier 

pâtre recensés pourront ainsi assurer leur cycle de vie et donc 

leur état de conservation 

- L’éclairage public installé possédera un angle faible 

(inférieur à 70°) et la lumière sera orientée de manière à ne 

pas disperser la lumière afin de réduire les incidences sur la 

faune. 




